
Arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 2 novembre 2006, 
modifiant et complétant l’arrêté du ministre de 
l’agriculture du 3 mars 2001 fixant les règles 
sanitaires régissant les opérations des auto-
contrôles pour les produits de la pêche. 

Article 2 (nouveau). - Les exploitants des établissements 
de transformation des produits de la pêche y compris les 
bateaux congélateurs et les navires usines, des centres de 
purification et d’expédition des mollusques bivalves vivants 
doivent mettre en place un programme d’autocontrôle, 
validé par l’autorité compétente et basé sur les principes 
généraux énoncés à l’article 5 de l’arrêté du 28 novembre 
1995 susvisé et aux articles 10, 11 et 12 de l’arrêté du 26 
mai 2006 susvisé. 

Le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu la loi n° 94-13 du 31 janvier 1994, relative à 
l’exercice de la pêche, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 99-74 du 26 
juillet 1999, 

Art. 2. - Les dispositions des articles 24, 26 et 27 de 
l’arrêté du 3 mars 2001 susvisé s’appliquent aux 
établissements de transformation des produits de la pêche y 
compris les bateaux congélateurs et les navires usines et 
aux centres de purification et d’expédition des mollusques 
bivalves vivants. 

Vu la loi n° 99-24 du 9 mars 1999, relative au contrôle 
vétérinaire sanitaire à l’importation et à l’exportation, 

Vu le décret n° 95-1474 du 14 août 1995, portant 
désignation de l’autorité compétente en matière de contrôle 
technique à l’importation et à l’exportation des produits de 
la pêche et d’agrément des locaux, 

Art. 3. - Est ajoutée à l’arrêté du 3 mars 2001 susvisé 
l’annexe I bis du présent arrêté. 

Art. 4. - Le présent arrêté est publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. Vu le décret n° 2002-668 du 26 mars 2002, organisant 

l’intervention des médecins vétérinaires et des agents 
chargés du contrôle sanitaire vétérinaire à l’importation et à 
l’exportation, 

Tunis, le 2 novembre 2006. 
Le ministre de l'agriculture 

et des ressources hydrauliques Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 28 novembre 
1995, fixant les règles sanitaires régissant la production et 
la mise sur le marché des produits de la pêche destinés à la 
consommation humaine, 

Mohamed Habib Haddad 
Vu 

Le Premier ministre 
Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 19 

septembre 1998, fixant les modalités de contrôle sanitaire et 
de surveillance des conditions de production des produits 
de la pêche et de leur mise sur le marché, 

Mohamed Ghannouchi 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 3 mars 
2001, fixant les règles sanitaires régissant les opérations des 
auto-contrôles pour les produits de la pêche, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 26 mai 2006, fixant les 
modalités du contrôle sanitaire vétérinaire, les conditions et 
les procédures d’octroi de l’agrément sanitaire des 
établissements de production, de transformation et de 
conditionnement des produits animaux. 

Arrête : 
Article premier. - Les dispositions des articles premier 

et 2 de l’arrêté du 3 mars 2001 susvisé, sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes : 

Article premier (nouveau). - Les exploitants des secteurs 
des produits de la pêche et des mollusques bivalves vivants 
intervenants au niveau de la production primaire (pêche, 
collecte et élevage), du transport, de l’entreposage et de la 
manipulation doivent se conformer aux guides nationaux de 
bonnes pratiques d’hygiène élaborés par les organisations 
professionnelles et les organismes interprofessionnels 
concernés. 

Les guides nationaux de bonnes pratiques d’hygiène 
sont établis sur la base des recommandations figurant dans 
l’annexe I Bis du présent arrêté. 

L’autorité compétente évalue et valide ces guides 
nationaux. 
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